
Bref historique du principe pollueur-payeur  

 

Ce principe pollueur-payeur (PPP) est issu de l’e conomie ne olibe rale. Il a e te  formalise  en 

1972 par l’OCDE. L’Union Europe enne (UE) l’a adopte  trois ans apre s dans la directive de juillet 

1975, il est mentionne  a  l’article 11. Cet outil s’est inscrit dans une tendance europe enne montante 

apre s l’Acte unique europe en de 1987, a  savoir la prise de place grandissante des instruments 

e conomiques dans les politiques publiques (Lupton, 2011). Avant 1987, la re glementation e tait 

privile gie e selon l’e conomiste de l’environnement Sylvie Lupton. Ce PPP est aussi inscrit a  l’article 

191 du traite  sur le fonctionnement de l’UE a  co te  d’autres principes (pre caution…) comme 

instrument visant une « protection e leve  » de l’environnement (TFUE, 2023). Puis il fut inte gre  

dans notre droit de l’environnement français, via la loi dite Barnier de fe vrier 1995, et dans notre 

Constitution depuis 2005. Un des premiers usages du principe pollueur-payeur en France naquit 

avec la loi sur l’eau de 1964. Les de chets suivirent bien plus tard, en 1992 notamment, anne e ou  

fut cre e  la responsabilite  e largie du producteur pour les emballages me nagers avec la cre ation 

d’e co-emballage qui suivra, mais aussi avec la loi de juillet 1992 qui cre a la taxe sur 

l’enfouissement qui de marrera le 1er avril 1993.  De sormais ce principe a infuse  dans nombre de 

politiques de chets telles que les e cocontributions et leurs e comodulations environnementales 

pour les produits mises en marche  ou encore la tarification incitative par exemple. 

 

Cet outil provient de la the orie e conomique visant a  e valuer mone tairement les dommages 

faits a  l’environnement, me me si cette vision est re gulie rement critique e (incertitudes lie es a  des 

connaissances insuffisantes, e valuation impossible de certains dommages aux e cosyste mes, a  

l’eau, aux paysages, de la solastalgie des personnes touche es…). Ce principe a d’ailleurs 

re gulie rement montre  ses limites dans le cadre des pollutions telles que les mare es noires et la 

faiblesse des indemnisations accorde es aux plaignants (France tv, 2024), pour des sites et sols 

pollue s « orphelins » ou  l’exploitant avait disparu ou e tait insolvable, etc. Les exemples sont le gion 

(usines, stations-service, anciennes de charges…). Il est re gulie rement remis en cause dans son 

fondement (Berlingen, 2022 ; Tordjman, 2021) et son application est juge  difficile quand il s’agit 

d’e valuer mone tairement les atteintes a  l’environnement (Barnier, 1990 ; Lupton, 2011). 

 

 


